
DÉCISION N° M_DEC2503_022

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU : 
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ;
- La délibération n°2022.10/122 du Conseil Municipal du 10 octobre 2022, relative aux délégations accordées à
Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
- Le Code du commerce, notamment son article L.145-5 ;
- La délibération n°2021.03/52 du Conseil Municipal du 22 mars 2021, relative au tarif d’occupation des Hallettes ;

CONSIDÉRANT : 

- Que dans le cadre de l’actualisation chaque année du loyer, un avenant au bail dérogatoire doit être signé avec le
nouveau montant de loyer.

DÉCIDE :
De signer un avenant au bail  dérogatoire  signé entre  la Ville  de Montivilliers,  représentée par Monsieur  Jérôme
DUBOST et SORELLA, représentée par Elise LEBAS et Laurence MERIAT.  
. 

Exercice : 2025
Opération : BA AATVA- 109 DE

Sous-fonction et rubriques : 551 – parc privé de la ville
Nature et intitulé : 75-752

.
:

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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